
 
 

 
 
 

ADDITIF N° 1 ORGANISATEUR 
 

Article 6.1.4 : Démonstration : 
 
Cette  épreuve  accepte  des  véhicules  dit  « de  démonstration ».  Les  conducteurs  engagés 
dans  cette  épreuve  devront  se  conformer  à  l’article  rappelé  ci‐dessus.  En  cas  de 
manquements, il s’en suivra une exclusion immédiate. 
 
  
Article 7. Déroulement du rallye 
 

 7.5.20. Séance d’essai  
 
Une séance d'essais sera organisée le vendredi 1O mai de 14hO0 à 18H00. Elle est 
réservée aux concurrents régulièrement engagés qui en feront la demande sur le bulletin 
d'engagement et qui auront acquitté un droit de … €. Au cours de ces essais, seul l'équipage 
régulièrement engagé peut se trouver à bord de la voiture. Eventuellement, le copilote peut 
être remplacé par une personne titulaire d’une licence. Dans ce cas, ses coordonnées 
devront être communiquées à l’organisateur au plus tard avant les vérifications 
administratives. Les voitures devront avoir le stickage du rallye L'équipage devra être en 
tenue de course. Les règles à observer sont celles appliquées en course. 
Préalablement à la séance d'essai, il est important d'avoir satisfait aux vérifications 
administratives et d'avoir récupéré et apposé, les "numéros d'identification". 
Au départ de la séance d’essai un commissaire technique vérifiera à minima la conformité 
des équipements de sécurité des voitures et équipages. 
 
Programme – Horaire 
 
 Vendredi 10 mai de 14h00 à 18h00 Séance d’essai facultative Vic des Prés 
 



ORGANISATION DE LA SEANCE D’ESSAI :  
  
Directeur de course      : BOTTE Robert 
Ambulance                    : POUILLY AMBULANCE 
Médecin                           :  AOUNI Rhamdane 
Commissaires                  :  10 postes à pourvoir (liste sera fournie le vendredi) 
Dépanneuse                     :   véhicules de l’organisation  
 
OUVREURS RALLYE : 
 

‐ OOO       HUMBERT Jean Louis    conducteur) licence N°                  Alpine A 310 
‐                 PETIT Jonathan (directeur de course) licence N° 
‐ OO          OUDET Patrick conducteur, licence n°                                Audi Quattro 
‐                  BOTTE Robert    DC                     , licence n° 
‐ O Moderne :   
‐                  EOUZAN Pascal et Pascale, licence n°                                 BMW   
‐  
‐ O  DEMO   : THIBAULT Jacques  , licence n°                                            PORSCHE  

 
 

A Bligny sur Ouche le 30/04/2024 
 

Le comité d’organisation 
Le Président Marc BRODUT 

 
 


